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Séance du 6 février 2024 

Date de convocation : 31 janvier 2024 

Date d’affichage de la convocation : 31 janvier 2024 

 

L’an deux mil vingt-quatre, le six février à  vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal de la commune de MONTLUEL s’est réuni, en son lieu 

habituel de séance, en session ordinaire sous la Présidence de Madame Anne FABIANO CONTIGLIANI, Maire. 

PRESENTS – ABSENTS – PROCURATIONS :  

 PRESENTS / 
ABSENTS 

PROCURATION A  PRESENTS / 
ABSENTS 

PROCURATION A 

Anne FABIANO CONTIGLIANI P  Corinne DEBARREIX-
PAGE 

P  

Christian GUILLEMOT P  François CREVOLA P  

Virginie BECQUET P  Maryse PACCARD A Gilbert 
BARRIQUAND 

Mustafa SARIKAYA P  Carine MOUSTAUD P  

Philippe BELAIR P  Jean-Claude PERON P  

Aurore SAMIER P  Inès DUBOIS A Franck GENILLON 

Gilbert BARRIQUAND P  Pascal JUSSEAUME A Virginie 
BECQUET 

Laurence RAVEROT P  Amara BOUDIB P  

Irène TOST A Christian 
PRADIER 

Anne PIRAT P  

Christian PRADIER P  Nadine CHAMARD-
COQUAZ 

P  

Jean-Luc CHARVET A Anne FABIANO 
CONTIGLIANI 

Eugène TURLET P  

René BERTRAND P  Catalina GARCIA A  

Patrick RENARD P  Anthony RAMBEAU A Christian 
GUILLEMOT 

Franck GENILLON P  

 

SECRETAIRE DE SEANCE : Anne PIRAT 

Nombre de conseillers en exercice : 27 

Nombre de conseillers présents : 20 

Pouvoirs : 6 

Quorum : 14 

 
 
Objet : RAPPORTS ANNUELS 2022 de la 3CM – prix et qualité du service public de prévention et de gestion des déchets 

Rapporteur : Anne FABIANO CONTIGLIANI, Maire 
 
Conformément à l’article L 224-17-1 du Code Général des collectivités territoriales, issu du décret n°2015-1827 du 30 décembre 2015, le Président de 

la Communauté de Communes de la Côtière à Montluel a soumis à l’assemblée délibérante, lors de sa séance en date du 6 juillet 2023, le rapport 

annuel sur le prix et la qualité du service public de collecte et traitement des déchets, au titre de l’année 2022. 

Ce rapport a été approuvé à l’unanimité et doit être : 

- communiqué à l’ensemble des communes pour présentation à leur conseil municipal ; 
- tenu à disposition du public. 
-  

Ce rapport annuel décrit les moyens matériels et humains ainsi que les modalités d’exploitation en place concernant la collecte des ordures ménagères, 

le tri sélectif et la déchèterie. Les données d’exploitation sont également présentées, avec comme principaux chiffres clés : 
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Sur le plan financier, les coûts de gestion du service au titre de l’année 2022 sont présentés à partir de la matrice comptable « compta-coût », matrice 

conçue par l’ADEME sur la base d’une comptabilité analytique. Le coût total du service s’élève à 2 824 071 € TTC soit une augmentation de 122 121 € 

par rapport à 2021. 

Les principaux postes d’augmentation de coûts sont les suivants : 

- Tri des emballages et papier : + 70 643 € : 

Cette augmentation est due au tarif de tri appliqué depuis le 1er octobre 2021 dans le cadre du nouveau marché avec l’entreprise PAPREC 

(augmentation de tarif de 68 % par rapport au marché précédent).  

Cette différence de tarif s’explique notamment par le tri de tous les emballages et papiers fait par l’usine TRIVALO69 de Chassieu ; ce qui n‘était 

pas le cas du centre de tri DIGITALE à Rillieux la Pape, construit avant la mise en œuvre de l’extension des consignes de tri à tous les emballages. 

- Contribution à l’habitant versée à ORGANOM : + 26 601 € : 

Cette augmentation s’explique par l’augmentation d’un euro de la contribution à l’habitant.  

- L’augmentation du poste « Autres charges » (40 392 €) due principalement à la logistique mise en œuvre pour la distribution des bacs de tri 
(personnel, location de véhicules). 

Dans le même temps, les recettes des ventes de matériaux et celles provenant du soutien financier des éco-organismes (+ 36.3%) ont augmenté de 

152 670 €. 

Du fait de l’augmentation plus rapide des recettes que du coût du service, le coût aidé à l’habitant (coût restant à la charge de la collectivité après 

déduction des recettes de ventes de matériaux et des soutiens perçus) a diminué. Ce ratio est de 79.7 € HT/habitant en 2022 alors qu’il était de 80.8 € 

HT/habitant en 2021. 

Madame La Maire invite le conseil municipal à délibérer, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité :  

- D’APPROUVER le rapport annuel 2022 sur le service public de prévention et de gestion des déchets. 

 
 
 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits,       Le secrétaire de séance 

 

Pour extrait certifié conforme 

Je certifie que le présent acte   

a été publié ou notifié selon     

les règlements en vigueur 

  

La Maire 

Anne FABIANO CONTIGLIANI 
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